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Liquidation retraite à 60 ans

Par mog35, le 27/02/2017 à 13:23

bonjourrnpourriez vous me renseigner?rnpour une liquidation de retraite à 60 ans avec
incapacitérnde 23% si on a pas 166 trimestres cotisés ,peut'on avoirrnla retraite à taux plein
ou décotée?rnje vous remerçie de votre réponserncordialement

Par Visiteur, le 27/06/2017 à 19:44

BONJOUR,rnLe taux d'invalidité pour une retraite anticipée est de 50% minimum.rnVous
pourrez donc prétendre à la retraite pleine à 62 ans si vous avez 167 trimestres (sauf modif)

Par mog35, le 28/06/2017 à 09:00

bonjourrnmerci pour votre réponserndonc le taux d'incapacité est en dessous!rncdt
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